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SÉANCE ORDINAIRE  DU CONSEIL TENUE AUX LIEU ET HEURE  HABITUELS  DES SESSIONS DU CONSEIL le 

01 DÉCEMBRE 2009; sont présents Messieurs les conseillers suivants: Ghyslain Faucher, Michaël Poulin, Clément Létourneau, Mathieu Poulin et René Paquet ; tous formant quorum pour cette session tenue sous la présidence de Monsieur le maire Roland Boucher.
Paula Lacoursière,directrice générale et secrétaire-trésorière est   présente.
RÉSOLUTION  2009-245  : Acceptation ordre du jour

Il est proposé par René Paquet  , appuyé par  Clément Létoruneau   et unanimement résolu d'accepter l'ordre du jour tel que présenté et de laisser le varia ouvert les membres du conseil l’acceptant..

                     ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009-246  : Acceptation procès-verbal

Il est proposé par   Ghyslain faucher, appuyé par  Mathieu Poulin    et unanimement résolu  d'approuver :

- le procès-verbal de la session ordinaire tenue le 
   03 Novembre 2009.

- le procès-verbal de la session spéciale tenue le  18 Novembre 2009. 

tels que rédigés.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009-247  : TICQ/  refinancement / Adjudication                                                                                       
602 780,00 $

Il est proposé par Ghyslain Faucher, appuyé par  Mathieu Poulin et  résolu unanimenent :

QUE la Municipalité de Saint-Théophile accepte l’offre qui lui est faite de la Caisse Desjardins du Sud de la Beauce pour son emprunt de 602 780 $ par billet en vertu du règlement d’emprunt numéro 185-2003(191-2004 ), au pair, échéant en série cinq (5) ans comme suit :

	30 780 $
	3.43 %
	8 décembre 2010

	31 800 $
	3.43 %
	8 décembre 2011

	33 000 $
	3.43 %
	8 décembre 2012

	34 300 $
	3.43 %
	8 décembre 2013

	472 900 $
	3.43 %
	8 décembre 2014


QUE les billets, capital et intérêts, soient payables par chèque à l’ordre du détenteur enregistré;

QUE demande soit faite au ministre des Finances, d’approuver les conditions du présent emprunt, telles que mentionnées ci-haut.

Adoptée à la séance du  
01 DÉcembre 2009

Résolution 2009- 248 : TICQ/  refinancement
ATTENDU QUE, conformément au règlement d’emprunt numéro 185-2003(191-2004), la Municipalité de Saint-Théophile souhaite emprunter par billet un montant total de 602 780 $;
ATTENDU QU’à ces fins, il devient nécessaire de modifier le(s) règlement(s) d’emprunt en vertu duquel (desquels) ces billets sont émis;

Il est proposé par Clément Létourneau, appuyé par
René Paquet et résolu unanimenent :

QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante comme s’il était ici au long reproduit;

QU’un emprunt par billet au montant de 602 780 $ prévu au règlement d’emprunt numéro 185-2003(191- 2004) soit réalisé;

QUE les billets soient signés par le (la) maire (mairesse) et le (la) secrétaire-trésorier (secrétaire-trésorière) ou trésorier (trésorière);

QUE les billets soient datés du 8 décembre 2009;

QUE les intérêts sur les billets soient payables semi-annuellement;

QUE les billets, quant au capital, soient remboursés comme suit :

	1.
	30 780 $

	2.
	31 800 $

	3.
	33 000 $

	4.
	34 300 $

	5.
	35 500 $ (à payer en 2014)

	5.
	437 400 $ (à renouveler)


QUE pour réaliser cet emprunt la Municipalité de Saint-Théophile émette pour un terme plus court que le terme prévu dans le règlement d’emprunt, c’est-à-dire pour un terme de cinq (5) ans (à compter du 8 décembre 2009), en ce qui regarde les amortissements annuels de capital prévus pour les années 2015 et suivantes, au lieu du terme prescrit pour lesdits amortissements pour le règlement numéro 185-2003(191-2004), chaque emprunt subséquent devant être pour le solde ou partie du solde dû sur l’emprunt;

Adoptée à la séance du  01  Décembre  2009
RÉSOLUTION 2009-  249  : Remboursement Banque de Montréal / TICQ.
ATTENDU que lors de la réalisation des travaux de mise aux normes de l’eau potable et remplacement du réservoir  un emprunt a été contracté auprès de la Financière Banque Nationale Inc. en vertu des résolutions  # 2005-149 et 2005-150 pour un montant de 353 671,00 $ dont 74 120,00 $ était en surplus des besoins municipaux  compte tenu que ce prêt de 353  671,00 $ est entièrement subventionné par le Ministère des Affaires municipales dans le cadre du Programme Travaux d’infrastructures Canada-Québec ;   

ATTENDU que ce surplus de 74 120,00 $ apparaît à un dépôt à terme pour être utilisé en diminution  du refinancement en capital du prêt contracté  initialement auprès de la Banque de Montréal  en vertu des termes des résolutions 
# 2004-279 et 2004-280 au montant initial de 816 330,00 $ ;

ATTENDU les termes des résolutions  # 2009- 247
et 
# 2009- 248                pour le refinancement  des travaux 
de mise aux normes de l’eau potable et remplacement du réservoir  

ci-avant adoptées ;

ATTENDU qu’une dernière échéance est exigible par la Banque de Montréal soit : 30 600,00 $ en capital et 14 786,75 $ en intérêt pour un montant total de  45 386,75 $ ;
Il est en conséquence proposé par Ghyslain Faucher
Appuyé par Clément Létourneau
Et unanimement résolu : 

· que le dépôt à terme de 74 120,00 $  soit déposé au compte d’opération de la Municipalité pour servir au remboursement  du prêt contracté auprès de la  Banque de Montréal de même que le  montant de cet emprunt de 602  780,00 pour acquitter auprès de la Banque de Montréal le solde dû au 14 Décembre 2009  de 676 900,00 $ en capital.

· que le versement dû pour cette échéance du 14 Décembre 2009 en capital et intérêt au montant de 45 386,75 $ soit payée.

-          d’autoriser l’émission de  chèques  pour acquitter ces paiements en cours de mois. 

-           le préambule est considéré comme faisant partie intégrante de la présente.

ADOPTÉE. 
RÉSOLUTION 2009- 250     : Entente de principe Convention collective/ lettre entente # 2
ATTENDU les termes de la résolution # 2009- 235 ;

ATTENDU que lors de le conclusion de cette entente, une seconde lettre  d’entente  a été négociée entre les parties :

LETTRE D’ENTENTE # 2

entre 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-THÉOPHILE

et

SYNDICAT DES EMPLOYÉS MUNICIPAUX DE BEAUCE ( CSD)

( SECTION Municipalité de Saint-Théophile) ;
Il est en conséquence proposé par Mathieu Poulin,
appuyé par René Paquet  et majoritairement  résolu : 

· d’approuver les signatures de  Monsieur le maire et de la directrice générale et secrétaire-trésorière à cette lettre d’entente # 2.
· Le préambule est considéré comme faisant partie intégrante de la présente.
ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009-251  : Rembourser le fonds de roulement.

ATTENDU  les termes de la résolution 2007- 208  qui énoncent un emprunt de 40 000,00 $ au fonds de roulement de la municipalité

remboursable sur  05 ans pour pourvoir au paiement d’une partie de l’auto- pompe acquise en 2007 ;

ATTENDU qu’il faut réaliser des écritures comptables pour opérer ce transfert du compte d’opération courante de la Municipalité au compte du fonds de roulement ;

Il est  en conséquence proposé par Mathieu Poulin,  appuyé par  Michaël Poulin   et unanimement résolu

de transférer du compte EOP au compte »Fonds de roulement» la somme de 8 000,00 $ pour cette deuxième  année de remboursement au fonds de roulement

en exécution des termes de la résolution  
# 2007-208. 

ADOPTÉE.
RÉSOLUTION 2009- 252 : Cour municipale/ PROCUREURS  2010
ATTENDU l’adoption de la résolution 2006-245 ; 

ATTENDU qu’il est nécessaire de nommer  un procureur pour représenter la municipalité de St-Théophile pour l’année 2010 à la Cour municipale de la Ville de Saint-Georges ;

ATTENDU l’offre de service par la firme Cain Lamarre Casgrain  Wells  aux termes de la correspondance datée du  12 Novembre 2009 ; 

Il est proposé par   Mathieu Poulin, appuyé par  Ghyslain Faucher      

et unanimement résolu de confirmer les termes de la  résolution  2006-245 aux termes de laquelle les services de  la firme Cain Lamarre Casgrain  Wells pour représenter la municipalité comme procureur à la Cour municipale commune de la Ville de Saint-Georges étaient retenus jusqu’à révocation de cette résolution suivant les tarifs établis aux termes de la correspondance datée du 12 Novembre 2009 et soumis à la MRC de Beauce- Sartigan;

étant entendu que tout plaidoyer de culpabilité déposé à la cour avant l’audition du dossier sera considéré et facturé conformément au barème établi pour les dossiers non contestés , soit 70,00 $, et ce, seulement  dans l’éventualité où l’obtention de ce plaidoyer aura nécessité une intervention active des procureurs à l’égard de l’accusé ou , le cas échéant, de son procureur.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009-253 :Association touristique Ch- Appalaches  2010
Il est proposé par   Ghyslain Faucher ,appuyé par Michaël Poulin et unanimement résolu  de renouveler  pour 2010 l’adhésion de la Municipalité  à l’Association touristique Chaudière- Appalaches. 

ADOPTÉE.
RÉSOLUTION 2009-254 : Gardien de patinoire/ 2009-2010

ATTENDU que la patinoire sera  accessible pour la prochaine saison hivernale et que l’un des gardiens de la saison 2008-2009 

est intéressé à offrir ses services; 

Il est donc proposé par Clément Létourneau , appuyé par  Mathieu Poulin   

et unanimement résolu de retenir les services de :

M  Dave Gilbert pour voir à la surveillance et à l’entretien de la patinoire pour une durée de 13 semaines 
pour un montant  forfaitaire de 3 900,00 $ 
pour la prochaine saison hivernale.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION  2009-255 : LA FIXATION DES DATES, HEURE  et LIEU  des SEANCES ORDINAIRES  DU CONSEIL MUNICIPAL  2010
ATTENDU que l’article 148 C.M. prévoit que le conseil municipal doit établir, avant le début de chaque année civile, le calendrier des séances ordinaires du conseil  pour la prochaine année, en fixant et le jour et l’heure du début de chacune ;

Il est proposé par Michaël Poulin, appuyé par  René Paquet 

et unanimement résolu que :

- le calendrier ci- après soit adopté relativement à la tenue des séances ordinaires du conseil municipal pour 2010, qui se tiendront le MARDI à   l’Hôtel de ville 

                        644 rue du Collège

                        Saint-Théophile  

et qui débuteront  à 19 :00 heures :

- Les séances ordinaires du conseil municipal  se tiendront pour 2010 :

             Mardi  le  05 Janvier               Mardi  le  02 Février

             Mardi  le  02 Mars                  Mardi le 06 Avril

             Mardi le 04 Mai                      Mardi le 01 Juin

             Mardi le 06 Juillet                   Mardi le 03 Août

             Mardi le 07 Septembre            Mardi le 05 Octobre

             Mardi le 02  Novembre           Mardi le 07Décembre.

- qu’un  AVIS PUBLIC du présent calendrier soit publié conformément à  la loi qui régit la  municipalité.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009- 256: Politique nationale de la ruralité 2/

Rapport final d’activités/ bandes de patinoire.

ATTENDU le projet présenté par M. Mathieu Poulin pour la municipalité de  Saint-Théophile  dans  le cadre

de la Politique nationale de la ruralité 2 et la signature du protocole

avec la MRC de Beauce-Sartigan en date du 06 Mai 2009 pour l’obtention d’une aide financière au montant total de   22 350,00 $ sur un projet estimé de 29 200,00 $ pour  l’»Aménagement des bandes de patinoire » ;
ATTENDU que ce jour le projet a été réalisé ; 
ATTENDU que le rapport final d’activités est considéré comme faisant partie  intégrante de la présente comme s’il était au long reproduit ;
ATTENDU qu’un montant de 5 737,04 a déjà été versé pour 2009
sur cette aide financière accordée au montant de 22 350,00$

dont la somme de 12 896,05 $ sera versée en 2010

et le solde en 2011 ;
Il est en conséquence  proposé  par  Ghyslain Faucher 
appuyé par René Paquet et unanimement résolu : 
- que le conseil entérine le rapport final d’activités qui démontre des  dépenses réelles de 31 484,12 $

vs dépenses estimées de 29 200,00 $ ;

- d’autoriser M Mathieu Poulin à signer ce rapport final pour et au nom du conseil municipal ;

- de demander à la MRC de  Beauce- Sartigan d’autoriser le versement du solde de subvention alloué au projet  suivant l’échéancier proposé dans le cadre de la PNR 2 ;

- le préambule est considéré comme faisant partie intégrante de la présente.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009- 257 : Limite de vitesse rte 269/ rue Principale. /Demande au MTQ 

ATTENDU que des  citoyens résidents sur la Rue Principale (faisant partie du périmètre d’urbanisation)  considèrent que la limite de vitesse à son entrée  EST  est trop élevée  puisque les conducteurs de différents véhicules  ne décélèrent pas  pour entrer dans la zone urbaine ;

ATTENDU qu’il serait souhaitable de revoir la limite de vitesse permise et la longueur du segment que le MTQ pourrait autoriser

afin de ne pas nuire à la quiétude et à la sécurité  de résidents ;

Il est en conséquence  proposé  par  Ghyslain Faucher 
appuyé par Clément Létourneau et unanimement résolu : 

· que le conseil demande au Ministère des Transports
d’examiner la possibilité  de réduire la limite de vitesse  autorisée à l’entrée EST de la  municipalité  sur le Rue Principale ( rte 269 )

au moins depuis et jusqu’au chemin de contournement  existant.

ADOPTÉE.

ÉSOLUTION 2009- 258  : Location salle/ funérailles
ATTENDU que le coût de location pour l’usage  de la salle municipale pour la tenue des funérailles est depuis longtemps inchangé à  de 200,00 $/ funérailles;

ATTENDU que le conseil souhaite  actualiser le coût de cette location;

Il est en conséquence  proposé  par  Ghyslain Faucher, 
appuyé par Michaël Poulin  et unanimement résolu : 

· d’informer les entrepreneurs de pompes funèbres qu’à compter de 2010, le prix de location pour l’utilisation de la salle municipale au 644 Rue du Collège à Saint-Théophile

pour une journée et moins sera de      150,00   $

et pour plus d’une journée  il sera de 300,00 $  par funérailles.

ADOPTÉE.
RÉSOLUTION 2009-  259  : GMC / offre assurances
ATTENDU les termes de la résolution 
# 2009- 218 ;

ATTENDU une offre de 10 800,00 $  faite par les assureurs en règlement du sinistre ;
Il est en conséquence  proposé  par Ghyslain Faucher 
appuyé par Mathieu Poulin  ,et unanimement résolu de ne pas accepter  cette offre d’émettre déjà un chèque de 10 800,00$

et à poursuivre par la suite les négociations.
ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009- 260  :  CPTAQ/  Madame Denise Poulin

ATTENDU que Madame Denise  Poulin    présente une demande d’autorisation à la CPTAQ pour aliéner, lotir, utiliser à une fin autre que l’agriculture  deux parties du lot 46A, pour le cadastre officiel du rang VIII, Canton de Jersey de superficies respectives de :

1 194,00  mètres carrés

2264,3 mètres carrés ;

ces superficies étant à conserver en plus de l’emplacement résidentiel bénéficiant de droits acquis  résidentiel ;

ATTENDU que la Municipalité n’a aucun  document législatif encadrant ce type de demande et que les usages projetés  sont conformes  à la réglementation municipale;

Il est en conséquence proposé par Mathieu Poulin,     

appuyé par  René Paquet 
et unanimement résolu que le conseil appuie la demande d’autorisation  présentée à la  CPTAQ dans le dossier de : Madame Denise Poulin. 

Le préambule est considéré comme faisant partie intégrante de la présente.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009- 261   :  Revêtement fauteuils/ porte bureau municipal.
ATTENDU les termes de la résolution 
# 2009- 243 ;

ATTENDU l’état des sièges constatés et  par conséquent 

des dossiers ;  

ATTENDU qu’il est important de conserver la confidentialité 

des rencontres, discussions  avec les élus , les employés municipaux et les citoyens ;

Il est  proposé par  Ghyslain Faucher, appuyé par Michaël Poulin  

et unanimement résolu de retenir les services de L’Atelier du rembourrage, M  Pascal Caron,  pour :

· changer le revêtement des dossiers des fauteuils dans la grande salle  au coût de 1 200,00 $
· de procéder à l’isolation de la porte du bureau municipal
au coût de  375,00 $
suivant sa soumission datée du 26 Novembre 2009 et de  payer l’ouvrage et le matériel sur facturation en 2010.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009-  262  : Choix de vie/ accès local

ATTENDU qu’un groupe d’entraide a accès à un local 

à l’Hôtel de ville le Samedi soir  de 20 :00 à 21 :30 hres ;
Il est proposé par  Ghyslain Faucher
appuyé par  Clément Létourneau
et unanimement résolu  que demande soit faite

aux autres utilisateurs de locaux à l’hôtel de ville  de ne pas faire usage du local  où se réunit la groupe lors des rencontres  le samedi soir entre 20 :00 et 21 :30 heures.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009 – 263 : SPA Beauce Etchemin 2010

Il est proposé par  Ghyslain Faucher  ,appuyé par Michaël Poulin  et unanimement résolu  de renouveler l’adhésion à la SPA Beauce-Etchemin pour 2010.
ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009- 264   :  COMPTES 

Il est proposé par Clément Létourneau      ,appuyé par Ghyslain Faucher  et unanimement résolu  d'autoriser le paiement des comptes du mois de Novembre 2009  détaillés au journal des transactions de Novembre 2009 et représentés par l'émission des chèques nos 900563 à 900620  pour un montant total de  537 847,71 $
 ADOPTÉE.

        Certificat de disponibilité 

Je, Paula Lacoursière, secrétaire- trésorière

déclare sous mon serment d'office que la municipalité dispose des crédits suffisants pour acquitter  le paiement des dépenses préalablement autorisées.

______________________

Paula Lacoursière, sec.-trés.

RÉSOLUTION 2009- 265 :   CLOTURE/ LEVÉE
Il est proposé par Ghyslain Faucher , appuyé par Mathieu Poulin  et unanimement résolu  de clôturer et de lever la présente session à  
20 :40 heure

ADOPTÉE.

______________________________
                    Maire
__________________________

Directrice générale/ secrétaire-trésorière

